
Protocole dossier Viatrajectoire  

1. Inscrire l’adresse viatrajectoire dans la bare de recherche sur Internet. Vous pouvez y accèdé aussi sur le site 

de l’EHPAD (EHPAD Saint Joseph de Flangebouche), et cliquant sur « demande de dossier » en haut à droit.  

2. Identifiez vous. Choisissez l’onglet « personne âgée ».   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Pour créer un dossier, cliquer sur  « créer mon dossier » dans faire la démarche en ligne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. A partir de cette étape vous pouvez commencer à compléter le dossier d’administration dans des EHPAD.  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



5. Ensuite vous allez composer votre dossier. Et compléter tous les données demandées. 

 

 

 

 

 

 

  

 

6. Choisissez un mot de passe d’aux moins 8 caractères minimales avec une majuscule et un chiffre. Validez et 

passer l’étape suivante. Après la validation vous allez recevoir un mail sur l’adresse que vous avez complété 

précédemment, ce mail vous donnera votre numéro de dossier.  Le mot de passe et le numéro de dossier seront  

utile par la suite pour vous connectez sur Viatrajectoire. De plus le médecin aura besoin de ce numéro de 

dossier pour compléter son volet médical. 

 

7. Compléter ensuite le volet administratif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Il est important de bien joindre  les pièces demandé pour que votre dossier soit compléter. Et que la demande 

sois traité plus rapidement. (Pour ajouter des pièces jointes il fait cliquer sur ajouter une pièce). 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

9. Puis vous sélectionnez prochain étape, en fin de page. Vous  arrivez sur  l’onglet « déclarer mon médecin ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10.  Après vous cliquez sur « déclarer mon médecin », le rectangle violet. Puis vous cherchez votre médecin 

traitant en entrant ces coordonnées. Puis vous sélectionner votre docteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

11. Sélectionnez l’établissement de votre choix. Vous avez différentes modalités (localisation, kilomètre, le types 

d’hébergement). Vous pouvez ajouter plusieurs établissements à votre dossier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12. Vous arrivez à la fin de votre dossier, la demande d’admission dans les établissements sera validée seulement 

si le dossier médical est validé par votre médecin. Il faut se rendre chez votre médecin avec votre numéro de 

dossier et votre mot de passe pour qu’il puisse compléter la partie médicale. 

 

13. Et une réponse vous sera communiquée dans l’onglet « consulter les réponses en lignes ».Vos demandes 

arriveront directement dans les établissements que vous avez demandés.   

 


